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1. Introduction  

La Belgique salue le 



nécessaires. Ce principe est d’ailleurs au cœur du système mis en place par le Statut de Rome 
qui prévoit que la Cour pénale internationale est complémentaire aux juridictions nationales.  

Le neuvième alinéa met en exergue les droits des victimes, des témoins et autres personnes 
en relation avec les crimes contre l’humanité. Il est en effet particulièrement important 
d’adopter une approche centrée sur les victimes. Le caractère inclusif du processus de 
reddition des comptes est en effet fondamental pour assurer son efficacité et renforcer sa 
crédibilité. Le neuvième alinéa souligne également le droit des auteurs présumés de 
l’infraction à un traitement équitable. A cet égard, les clauses de sauvegardes, telles que 
prévues dans le projet d’articles, sont essentielles.   

Le dernier alinéa du projet de préambule insiste sur l’importance non seulement des mesures 
prises au niveau national mais également de la coopération internationale. La lutte contre 
l’impunité des crimes contre l’humanité est en effet l’affaire de tous les membres de la 
communauté internatio nale, y compris des organisations intergouvernementales. Etant donné 
que, comme le souligne le premier alinéa du projet de préambule, les crimes contre l’humanité 
« heurtent profondément la conscience humaine » et vu que l’obligation de répression est une 
obligation de caractère coutumier, universel et impératif, cette règle oblige également les 
organisations internationales à coopérer à la répression des crimes contre l’humanité. En 
s’abstenant de le faire, ces organisations manqueraient à leur devoir de coopération 
internationale et engageraient leur responsabilité internationale vu la gravité des crimes et les 
exigences de coopération pour y mettre un terme.  
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a. Projet d’article 2 –  (ʣƼRMXMSR�HIW�GVMQes contre l’humanité 



La Belgique partage le point de vue de la Commission selon lequel les crimes contre 
l’humanité peuvent être commis non seulement en temps de conflit armé mais également en 
temps de paix et est en faveur de la précision apportée par les termes « qu’ils soient commis 
ou non en temps de conflit armé » à la fin du paragraphe 2.  



personnelle passive et la compétence résultant de la présence de l’auteur présumé de 
l’infraction sur son territoire.  

c. Projet d’article 8 –  Enquête 

L’obligation, contenue au projet d’article 8, pour tout Etat de procéder à une enquête chaque 
fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire que des actes c






